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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements, indemnites et prestations 
en viguenr a !'Organisation des Nations Unies: 
rapport dri Comite d'etude du regime des trai· 
tements (A/3209, A/3505 et Corr.l, A/C.5/ 
691 et Add.l a 3, A/C.5/L.44l) [suite] 

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF POUR 

LES QUESTIONS ADMINI'STRATIVES ET BUDGETAIRES 

(A/3505 ET CoRR.1) [suite] 

Point 11, v (suite) 

1. M. TURNER (Controleur), repondant a Ia ques
tion posee par Ie representant de l'URSS a Ia seance 
precedente, declare qu'il n'est pas en mesure de donner 
des details sur Ia maniere dont Ies indemnites en ques
tion sont effectivement utilisees, puisqu'aux termes des 
dispositions en vigueur, Ies fonctionnaires de Ia classe 
D-2 ne sont pas tenus de rendre compte des depenses 
de representation qu'ils ont faites. Les credits demandes 
a ce titre dans Ie projet de budget pour 1957, qui ont 
deja ete approuves par Ia Commission, s'elevent a 
23.700 dollars. Outre Ies indemnites a verser aux fonc
tionnaires du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies proprement dit qui appartiennent a Ia classe D-2, 
ces credits couvrent Ies indemnites a verser a deux 
fonctionnaires actuellement en mission et a un fonction
naire affecte a I' Administration de !'assistance tech
nique. Parmi Ies directeurs (D-2), quatre re<;oivent 
1.500 dollars chacun, cinq 1.210 dollars, six 1.000 
dollars, un 900 dollars, un 800 dollars, et trois 500 
dollars chacun; deux directeurs ne re<;oivent aucune 
indemnite. 

2. Aux termes des recommandations du Comite 
d'etude, qui prevoient Ie versement d'une indemnite de 
600 dollars a chacun des directeurs, Ie total des credits 
a prevoir, pour Ie meme nombre de fonctionnaires, 
serait de 15.000 dollars. On evalue que, sous reserve 
peut-etre d'une breve periode de transition, les propo
sitions du Secretaire general, si elles etaient adoptees, 
representeraient une depense du meme ordre; les inci
dences budgetaires des deux systemes proposes sont 
done identiques. 

3. Le Secretaire general propose que le versement des 
indemnites de representation soit effectue non selon un 
taux fixe, mais selon une echelle qui irait de zero a 
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1.000 dollars, afin de tenir compte des differences 
marquees entre Ies obligations ~lui s'attachet;t aux postes 
des divers directeurs, en mattere de representat10n et 
de reception. 
4. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) n'est 
pas convaincu, comme le Controleur, que Ie systeme 
propose par le Secretaire general puisse en fin de 
compte se reveler moins couteux que le regime propose 
par Ie Comite d'etude: Ia plus grande souplesse de ce 
systeme ne pourrait-elle aussi a voir l'effet oppos~:? La 
proposition du Comite d'etude implique que le rembour
sement des frais serait uniquement effectue sur pre
sentation de pieces justificatives. On peut se demander 
dans quelle mesure un plan de ce genre est applicable, 
car il ne permettrait certainement pas de fixer d'avance 
un montant quelconque. 
5. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements) precise que le Comite d'etude 
entendait proposer que le Secretaire general fixe un 
maximum pour chacun des fonctionnaires de Ia classe 
D-2. Ce maximum ne depasserait en aucun cas 600 
dollars- et comme a l'heure actuelle, le montant de 
l'indemnite ~erait en fait compris entre zero et Ie maxi
mum propose. Les depenses effectivement faites seraient 
ensuite remboursees, mais seulement jusqu'a concur
rence du maximum fixe pour chaque fonctionnaire. 
6. M. POLLOCK (Canada) fait observer que, Ia 
Commission ayant le choix entre deux propositions dont 
Ies incidences budgetaires sont identiques, il s'agit 
uniquement de decider que! est le plan le plus pratique: 
Ie Secretaire general doit-il utiliser les credits de la 
maniere qui, a son avis, correspond Ie mieux aux res
ponsabilites respectives des direc~eurs, .ou tous Ie;; fonc
tionnaires de Ia classe D-2 dOtvent-Ils recev01r une 
indemnite d'un montant uniforme? Tout bien pese, Ie 
representant du Canada estime que la proposition du 
Secretaire general est plus raisonnable, etant entendu 
que le montant maximum de I'indemnite serait ramene 
a 1.000 dollars. II ne s'agit done plus que de savoir 
s'il convient ott non d'adopter Ia proposition du Comite 
d' etude aux termes de laquelle les frais seraient rem
bourses sur presentation de pieces justificatives. 
7. M. CERULLI IRELLI (Italie) appuie Ia propo
sition du Secretaire general. II faut accorder une 
certaine latitude aux hauts fonctionnaires du Secre
tariat lorsque, dans I'exercice normal de leurs attribu
tions, ils nouent des relations utiles avec I' exterieur. 
Ce serait porter atteinte a leur dignite que d'exiger 
d'eux qu'ils rendent compte de chaque centime depense. 
8. M. EL-MESSIRI (Egypte) estime que !'octroi 
d'une indemnite de representation est conforme a !'opi
nion generalement admise selon Iaquelle les receptions 
font partie des attributions d'un haut fonctionnaire. 
L'interesse devrait soumettre a ses superieurs un 
rapport indiquant, de fa<;on general~, com~en~ il !1 
utilise I'indemnite; ce rapport serait utile, car 1! a1dera1t 
a fixer Ie montant de I'indemnite a verser aux fonction
naires qui occuperont ulterieurement Ie meme poste. II 
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n'y a pas lieu cependant d'exiger Ia presentation de 
re.:;us detailles. La delegation egyptienne est favorable 
a Ia proposition du Secretaire general. 
9. M. TURNER (Controleur) souligne que le Secre
taire general demande a I' Assemblee generale de lui 
laisser une certaine latitude pour fixer le montant de 
l'indemnite a verser a chaque fonctionnaire. D'autre 
part, il reconnait qu'il serait normal d'appliquer aux 
directeurs Ia procedure prevue au paragraphe 2 de 
l'annexe I du statut du personnel concernant les sous
secretaires et les fonctionnaires de meme rang, a savoir 
que les indemnites pour frais de representation ou de 
reception devraient etre versees sur Ia base de justifica
tions ou donnees appropriees. 
10. M. PEACHEY (Australie) indique qu'aux 
termes de Ia recommandation du Comite d'etude, le 
montant maximum autorise representerait les trois 
cinquiemes de celui preconise par le Secretaire general. 
Si: comme !'a dit le Controleur, les incidences budge
tatres sont les m(~mes, on ne peut qu'en deduire que 
tous les fonctionnaires de Ia classe D-2 recevraient 
automatiquement le montant maximum de 600 dollars, 
dans le cas ou le plan du Comite serait adopte. 
M. Peachey ne voit pas Ia necessite d'un semblable 
systeme, que n'a pas recommande le Comite d'etude. 
Le systeme actuel d'indemnites dont le montant varie 
parait preferable, :1 condition que le montant maximum 
soit diminue, comme le propose le Secretaire general. 
II est inutile d'exiger Ia presentation de pieces justifi
catives detaillees, mais I' on pourrait s'inspirer de Ia 
pratique suivie par bien des pays: les fonctionnaires 
presenteraient un etat global des clepenses effectives de 
reception. 

11. M. FORTEZA (Uruguay) rappelle avoir for
mellement propose, a Ia seance precedente, que le 
Secretaire general conserve Ia faculte d'accorcler une 
indemnite de representation aux fonctionnaires de Ia 
classe D-2, jusqu'a, concurrence de 1.000 dollars par an. 
Compte tenu des clebats de Ia Commission, il desire 
maintenant apporter une reserve a sa proposition en y 
ajoutant le membre de phrase "et sur Ia base de justifi
cations ou donnees appropriees", figurant au para
graphe 2 de l'annexe I du statut du personnel, que le 
Controleur a mentionne. 

12. M. DAVIN (Nouvelle-Zelancle) souhaiterait que 
Ia Commission mette aux voix Ia recommanclation du 
Comite cl' etude, que Ia delegation neo-zelanclaise appuie. 
Le Controleur et le Rapporteur du Comite d'etucle ne 
paraissent pas entierement clu meme avis au sujet du 
montant maximum de 600 dollars. Le representant de 
Ia N ouvelle-Zelande a interprete le paragraphe 92 du 
rapport clu Comite: cl'etude (A/3209) comme signifiant 
que tous les clirecteurs se feraient a l'avenir rembourser 
leurs frais de representation jusqu'a concurrence de 
600 dollars, mais il semble que ce ne soit pas Ia !'inter
pretation du Secretaire general. 

13. M. HUNN (Rapporteur clu Comite cl'etucle du 
regime des traitements) reconnait que le paragraphe 92 
n'est peut-etre pas tout a fait clair, mais il rappelle que, 
dans le resume des recommanclations clu Comite 
(A/3209, par. 15, vii, b), il est fait expressement men
tion de remboursement a concurrence de certains 
montants aux divers fonctionnaires. Le Comite d' etude 
n'a a aucun moment voulu incliquer que le montant 
maximum clevrait etre immecliatement porte a 600 
dollars clans taus les cas. 

14. Le representant de l'Egypte, clans son interven
tion, a manifeste un vif souci de !'opinion du Comite 

cl'etucle. Le Comite a peut-etre inutilement insiste sur 
Ia necessite de pieces justificatives; Ia presentation cl'un 
etat global des frais encourus, sous une forme ou sous 
une autre, constituerait probablement une garantie 
suffisante. Tout ce qu'il faut, c'est assurer un certain 
controle de l'emploi qui est fait des inclemnites accor
clees aux clirecteurs. 
15. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) estime que le Comite 
d' etude et le Comite consultatif ont choisi la solution 
j uste, puis que les propositions du Comite cl' etude, qui 
sont appuyees par le Comite consultatif, permettraient 
au Secretaire general de fixer cl'avance !'importance 
des clepenses de representation que les fonctionnaires 
de Ia classe D-2 auront a faire. Ce n'est pas imposer 
une vexation a ces fonctionnaires que de les prier de 
soumettre un etat detaille de leurs clepenses. Le montant 
propose par le Co mite d' etude ( 600 dollars) est raison
nable, puisque !'on n'attencl pas des fonctionnaires de 
Ia classe D-2 qu'ils clonnent des receptions somptueuses. 
16. II serait normal de consiclerer Ia proposition de 
l'U ruguay comme un amendement a Ia recommanclation 
clu Comite cl'etucle, et de Ia mettre aux voix comme telle. 
17. M. RAJAPATHIRANA (Ceylan) est en faveur 
clu montant maximum de 1.000 dollars, et pense que 
!'on devrait laisser au Secretaire generalle soin de fixer 
le montant exact de l'inclemnite qui sera versee a chacun 
des fonctionnaires. II est egalement partisan cl'etablir un 
controle administratif analogue a celui qui s'applique 
a l'heure actuelle dans le cas des sous-secretaires, plutot 
que cl'instituer un systeme rigicle qui exigerait Ia pre
sentation de pieces justificatives pour chaque depense 
faite, meme si le montant en est faible. II cloit etre 
cepenclant bien precise que l'indemnite de representation 
est destinee a rembourser les fonctionnaires des 
clepenses effectives et ne constitue pas une avance dont 
l'emploi clevrait etre ulterieurement justifie. Les termes 
utilises clans Ia proposition uruguayenne ne paraissent 
pas entierement clairs sur ce point. 

18. M. PEACHEY (Australie) votera pour un pia
fond de 600 dollars, etant entendu qu'un maximum sera 
fixe, dans cette limite, pour chaque fonctionnaire de Ia 
classe D-2. 

19. II ne voit pas clairement si, a l'heure actuelle, les 
sous-secretaires sont rembourses ou s'ils rec;oivent une 
somme forfaitaire clont ils doivent ensuite rendre 
compte. 

20. M. J. AHMED (Pakistan) constate que les inci
dences financieres des propositions du Secretaire general 
et celles des propositions du Comite d'etude sont sensi
blement les memes. Le Gouvernement pakistanais alloue 
des inclemnites de representation a ses principaux 
ministres; il n'exige pas cl'eux un releve de leurs frais, 
car il part de !'idee que les interesses ne font que les 
clepenses necessaires. II ne siecl pas de demander a des 
fonctionnaires de ce rang de presenter des pieces justi
ficatives. II fauclrait laisser au Secretaire general le soin 
de prendre les dispositions aclministratives voulues en 
s'inspirant de celles qui sont actuellement en vigueur 
pour les sous-secretaires. II devrait etre entendu, natu
rellement, que l'indemnite correspondrait uniquement 
aux clepenses effectives. Dans ces conditions, M. Ahmed 
votera pour !a proposition du Secretaire general selon 
laquelle le systeme actuel clevrait etre maintenu, mais 
le montant maximum de l'indemnite ramene a 1.000 
dollars. 

21. M. DAVIN (Nouvelle-Ze!ande) propose que la 
Commission vote cl'aborcl sur le montant maximum de 
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l'indemnite, puis sur la question de savoir si l'on indem
nisera les interesses en leur remboursant leurs depenses 
ou en leur versant une somme forfaitaire dont ils seront 
comptables. S'il a bien compris, le systeme du rembour
sement consiste, pour le fonctionnaire interesse, a pre
s~nter periodiquement le releve de ses depenses effec
tJves en les accompagnant de re;:;us ou d'un etat signe. 

22. Le PRESIDENT met aux voix la premiere 
partie de Ia proposition du representant de l'U ruguay 
prevoyant que le Secretaire general gardera la faculte, 
a sa discretion. d'accorder aux directeurs (D-2) une 
indemnite de representation jusqu'a concurrence de 
1.000 dollars. 

Par 23 voi.:r contre 21, avec 8 abstentions, la premiere 
partie de la proposition du representant de l' Uruguay 
est adoptee. 

23. Le PRESIDENT met aux voix la deuxieme 
partie de Ia proposition du representant de !'Uruguay 
prevoyant que l'indemnite de representation doit etre 
versee sur Ia base de justifications ou donnees appro
prices. Pour le President, ces mots signifient que les 
depenses doivent avoir ete effectives. 

Par 32 voix contre 12, avec 7 abstentions, la deuxieme 
partie de la proposition du representant de !'Uruguay 
est adoptee. 

24. M. POLLOCK (Canada) a vote pour le maxi
mum de 1.000 dollars, parce que, s'il a bien compris la 
declaration du Controleur, le Secretaire general agira 
dans les limites d'un credit total d'environ 15.000 
dollars et fixera l'indemnite de representation pour 
chaque fonctionnaire de Ia classe D-2 d'apres l'etendue 
des obligations de !'interesse. Il est indispensable, si 
l'on veut avoir un systeme d'indemnites satisfaisant, de 
tenir pleinement compte des obligations qui s'attachent 
a chaque poste en particulier et de prendre les dispo
sitions administratives qui conviennent. M. Pollock 
n'est pas convaincu que les dispositions administratives 
que Ia Commission vient d'approuver soient celles qui 
conviennent le mieux, mais il s'est abstenu a ce sujet, 
vu les assurances donnees par le Controleur. Ces dispo
sitions devront maintenant faire leurs preuves a !'usage. 

25. M. PETROS (Ethiopie) a vote pour la deuxieme 
partie de la proposition du representant de !'Uruguay 
parce qu'il estime que, les directeurs etant des hommes 
ayant au plus haut point le sens de leurs responsabilites, 
leur parole doit suffire. Il s'est abstenu sur la question 
du maximum de 1.000 dollars parce que la question de 
Ia remuneration des sous-secretaires et celle de la remu
neration des directeurs sont etroitement liees; or, si !'on 
doit renvoyer la discussion de la premiere a la session 
suivante, il convient de renvoyer egalement la discus
sion de la seconde. 

26. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) a vote contre les deux parties 
de la proposition parce qu'elles ne permettent pas, a 
son avis, d'instituer un systeme d'indemnites de repre
sentation satisfaisant, assorti d'un controle administratif 
et financier satisfaisant. 

Point 11, vii 
27. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements) declare que le systeme des 
ajustements constitue une innovation complete. Le 
Comite d' etude ne 1' en recommande pas moins avec 
conviction, parce qu'il resout un certain nombre 
de problemes et a ete favorablement accueilli par les 
diverses organisations. 

28. I1 s'agit, partant des traitements de base-- qui 
seront desormais les traitements payes a Geneve- ainsi 
que, dans une certaine mesure, des avantages familiaux, 
d'assurer des niveaux de vie a peu pres equivalents dans 
tous les lieux d'affectation. 
29. Les. taux differentiels actuels sont, depuis l'origine, 
des mL~ltJp]es de 5 pour 100 appliques a 75 pour 100 
des tra1tements, apres comparaison des prix d'une ville 
a l'au~re, en .d'autres termes, apres comparaison entre 
les pnx en v1gueur dans un lieu d'affectation donne et 
cet;x .de New-York, pris comme base. Une consequence 
t~e0~1que de .ce systeme est qu'i] etait possible de 
redmr~ les tra_1tements dans une ville ou les prix aug
mentalent, ma1s a un rythme moins rapide qu'a New
York. En 1952, cette difficulte, entre autres, a amene 
le Co mite administratif de coordination ( CAC) a recom
~a~der ~n nouv:eau sy~teme en ve~!u duquel les taux 
dlfferentJels sera1ent fixes une prem1ere fois sur Ia base 
d'une comparaison des prix avec New-York puis 
ajustes selon !'evolution des prix dans la ville' consi
deree; le taux differentiel initial et les taux revises 
seraient fixes, les uns et les autres, en multiples de 10 
pour 100 et appliques a 75 pour 100 du traitement 
d'apres une moyenne semestrielle des prix. ' 
30. Un certain nombre de difficultes et d'anomalies 
ont surgi, parce que le systeme du CAC n'a jamais ete 
adopte par I' Assemblee generale ou applique a !'Orga
nisation des Nations U nies alors que diverses institu
tions specialisees I' ont adopte, parfois integralement, 
parfois en partie. Il a done donne lieu a des inegalites. 
Il a permis, par exemple, a un fonctionnaire de !'Orga
nisation mondiale de Ia sante (OMS) en postea Manille 
de recevoir environ 13.000 dollars de plus que son 
homologue de !'Organisation des Nations Unies parce 
que l'OMS applique, sans plafond, au traitement net, 
le taux differentiel de SO pour 100 en vigueur a Manille, 
alors que !'Organisation des Nations Unies !'applique 
au traitement brut, avec plafond. Il a permis aussi 
qu'une difference de 25 points entre l'indice des prix 
de New-York et celui du lieu d'affectation se traduise 
par !'application d'un taux differentiel de 10 pour 100 
seulement a 75 pour 100 du traitement, c'est-a-dire par 
!'application d'un taux differentiel effectif de 7,5 
pour 100. 
31. D'une maniere generale, les chefs des secretariats 
ont ete d'avis qu'ils s'effon;aient d'etre trop scientiliques 
et de trop sacrifier a la precision statistique dans un 
domaine exigeant surtout du bon sens. Uncertain nom
bre de suggestions ont ete presentees au Comite 
d'etude et le systeme des ajustements a son origine 
dans une proposition de l'OMS tendant a ce que le 
systeme actuel de taux differentiels et d'indemnites de 
cherte de vie soit remplace par une serie d'indemnites 
forfaitaires, variant, selon un taux regressif, au fur et 
a mesure que l'on s'eleve de la classe P-1 vers les classes 
superieures. 

32. Selon ce systeme, les taux differentiels actuels 
seraient remplaces par des indemnites de poste variant 
selon la classe, les classes superieures recevant propor
tionnellement moins et les fonctionnaires charges de 
famille recevant proportionnellement plus. Divers prin
cipes regissent le systeme des indemnites de poste. 
Premierement, les indemnites seront nettes et corres
pondront ainsi a un pourcentage beaucoup plus eleve du 
traitement brut. Deuxiemement, elles n'ouvriront pas 
droit a pension, sinon il en resulterait des complications, 
en particulier au lieu de base et dans les villes a taux 
differentiels negatifs (oil l'indemnite ne serait: pas 
versee) ainsi qu'en cas de mutation-l'ensemble de 1a 
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question des pensions devant de toute fa<;on etre etudie 
separement. Troisic~mement, les indemnites seront for
faitaires car il n'y aurait pas egalite entre les lieux 
d'affectation ou des contributions sont per<;ues sur le 
traitement du personnel et ceux ou il n'en est pas per<;u, 
si les indemnites correspondaient a un pourcentage uni
forme du traitement brut, et il n'y aurait pas egalite 
entre toutes les classes de fonctionnaires si l'indemnite 
correspondait a un pourcentage clu traitement net avec 
plafoncl. Du reste, un systeme cl'inclemnites nettes exo
nerees d'impot est celui que preferent generalement les 
administrations nationales pour la remuneration des 
fonctionnaires de leurs services cliplomatiques. Le qua
trieme principe est celui de la regression, qui joue aussi 
bien en ce qui concerne l'ecart entre les prix en vigueur 
clans les divers lieux cl'affectation qu'en ce qui concerne 
1' echelle des traitements. Son application clans le pre
mier cas s'explique par le fait que la marge cl'erreur 
statistique est necessairement plus grande lorsque l'ecart 
entre les prix cl'un lieu consiclere et ceux de la base est 
plus grand, et par le fait que les fonctionnaires en poste 
clans des villes ou le cout de la vie est eleve peuvent 
mieux faire venir, et font probablement venir, des 
articles de pays ou la vie est meilleur marche. La regres
sion s'explique clans le cleuxieme cas par le fait que les 
fonctionnaires des classes plus elevees consacrent un 
pourcentage plus faible de leur traitement a des clepenses 
de premiere necessite et sont mieux a meme de modifier 
leur genre de vie pour compenser les effets de prix 
eleves. Ce genre de systeme regressif est courant. Ni 
les organisations ni leur personnel n'ont eleve cl'objec
tions contre son principe. 

33. Enfin, le systeme tient compte des charges de 
famille, les fonctionnaires charges de famille recevant 
des inclemnites plus elevees. En introcluisant ce supple
ment cl'inclemnite dans les villes ou s'applique un taux 
differentiel positif, on garantit que les avantages fami
liaux varient aussi en fonction des differences de prix. 
Le systeme a ete conc;u de telle fac;on que les fonction
naires dont le traitement de base net est de 7.000 dollars, 
qui ont des charges de famille clirectes et vivent clans 
des villes rangees dans la classe 4 au maximum seront 
entierement indemnises, les fonctionnaires sans charge 
de famille etant indemnises aux deux tiers. 

34. L'application du systeme constitue une autre ques
tion, qui doit etre examinee plus tarcl. Le systeme pro
pose permet d'echapper aux graves inconvenients que 
cree la multiplicite des dispositions actuelles et prevoit 
aussi une revision perioclique, ce qui supprime les incer
titudes et les anomalies du systeme actuel. Actuellement, 
les ajustements correspondent a des multiples de 10 
pour 100, appliques a 75 pour 100 du traitement. Le 
Comite cl'experts charge cl'examiner en 1955 la question 
des taux clifferentiels, des inclemnites de cherte de vie 
et des indemnites pour charges de famille, clont les 
travaux se confondent avec ceux du Comite d'etucle, 
avait recommande (A/C.5/632, annexe) de fixer a 7,5 
pour 100 par rapport aux prix de base les deux pre
miers ecarts clonnant lieu a ajustements et a 5 pour 100 
les ecarts suivants .. Le Comite d'etude, quant a lui, 
prefere des paliers de 5 pour 100 tant pour les ajuste
ments initiaux que pour les ajustements ulterieurs, cela 
pour eviter des revisions trop frequentes et eviter au 
personnel de subir trop longtemps les consequences des 
modifications du cout de la vie. Apres l'ajustement 
initial, le personnel recevrait a peu pres automatique
ment- ou aurait tout au moins moralement le droit de 
recevoir- une indemnite nouvelle lorsque l'inclice des 
prix aurait augmente de 5 points en moyenne pendant 

neuf mois, sous reserve de !'approbation de l'organe 
deliberant. On ameliorerait les moyens statistiques et 
l'on instituerait un mecanisme permanent pour faciliter 
ces ajustements. 
35. De !'avis clu Comite d'etucle, le systeme propose 
est plus facile a appliquer que les dispositions actuelles, 
dont il supprime les difficultes et les anomalies. II cons
titue un systeme que les diverses organisations peuvent 
appliquer et qu'elles-memes et leur personnel peuvent 
comprenclre. 
36. l.I. CERULLI IRELLI (Italie) constate que la 
Suisse et le J apon- deux pays ou sont situes des 
bureaux cl' organisations internationales - etaient repre
sentes au Comite cl'etucle et regrette qu'il n'en ait pas 
ete de meme pour 1' Italie, pays bote de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture. 
II est surpris qu'on ait place Rome clans une classe 
superieure a celle de Geneve : il lui semble, en effet, 
que le cout de la vie est plus eleve clans cette clerniere 
ville. 
37. En reponse a une question de YL TCHETCHET
KINE (Union des Republiques socialistes sovietiques), 
le PRESIDENT propose que la Commission examine 
d'abord le principe. Ce point une fois regie, elle pourrait 
passer a !'application. Toutefois, si les representants 
desirent etudier les deux questions ensemble, la Com
mission pourrait proceder d'abord a une discussion 
generale, apres quoi elle prendrait deux decisions 
distinctes. 
38. Lord LOTHIAN (Royaume-Uni) declare qu'en 
ce qui concerne le taux de l'indemnite de poste, sa 
delegation votera en faveur de la recommandation du 
Comite d'etude et du comite consultatif tendant a ranger 
New-York dans la classe 4. Le Comite d'etude a 
examine a fond la situation des fonctionnaires de 
Geneve et, apres avoir procede a des consultations 
detailh~es avec les organisations qui y ont leur siege, 
a juge parfaitement satisfaisant le taux de base recom
mande pour Geneve. Le Comite a ensuite etudie la 
difference qui existe entre le cout de la vie a Geneve et 
a New-York: les renseignements statistiques ont montre 
que le niveau des prix etait d'environ 8 pour 100 plus 
eleve a New-York qu'a Geneve, ce qui justifierait un 
ajustement de 10 pour 100, soit la classe 3. Toutefois, 
on fait valoir au Comite d'etude qu'il fallait tenir 
compte de certains facteurs qui n'apparaissent pas clans 
les statistiques et le Comite a propose de ranger New
york dans Ia classe 4. Cela aura pour effet cl' elever de 
15 pour 100 par rapport a 1950 le traitement cl'un 
homme marie en poste a New-York. 
39. En dollars, le fait de ranger New-York dans la 
classe 4 entrainera pour un homme marie une augmen
tation de traitement allant de 320 dollars a la classe P-1 
a 865 dollars a la classe D-1. En outre, etant donne que 
le cout de la vie a New-York en 1956 a augmente de 
11,8 pour 100 par rapport a 1950, l'indemnite de poste 
prevue pour la classe 4 conserve entierement aux traite
ments des fonctionnaires en poste a New-York leur 
pouvoir d'achat de 1950. 
40. L'adoption de la proposition tendant a ranger 
New-York a la classe 5 entrainerait des augmentations 
beaucoup plus importantes allant de 545 dollars a 1.265 
dollars. La delegation du Royaume-U ni n' est pas con
vaincue que l'on soit justifie de s'ecarter a ce point des 
chiffres que donnent les renseignements statistiques et 
des recommanclations du Comite d'etude. Les fonction
naires de New-York beneficieront deja sensiblement de 
la tres grande amelioration des plans d'assurances medi
cale et dentaire que l'on a demande a la Cinquieme 
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Commission d'approuver: les depenses afferentes a ce 
plan- 135.000 dollars- representent en moyenne une 
augmentation de 45 dollars par personne et les avan
tages reels correspondant aux economies realisees sur 
les depenses medicales et dentaires seront evidemment 
bien plus importants. 

41. Ainsi qu'il est indique dans le document AjC.5j 
L.441, ranger New-York dans la classe 5 couterait 
725.000 dollars, contre 390.000 pour la classe 4. Si le 
cout n'est pas la seule consideration decisive, il ne faut 
pas cependant approuver une aussi grosse depense sup
plementaire sans les plus solides justifications; comme 
elles n'ont pas ete fournies, la delegation du Royaume
Uni votera en faveur de la proposition tendant a ranger 
New-York dans la classe 4. Par ailleurs, lord Lothian 
ne croit pas qu'il faille ranger Paris et Montreal dans 
la classe 4 et estime que la classe 3 se justifierait mieux. 
Toute classification de ce genre doit etre consideree 
comme provisoire et sujette a revision apres un examen 
comparatif detaille du cout de la vie dans ces centres 
et a Geneve. 

42. M. MENDEZ (Philippines) appuie la proposition 
du Secretaire general tendant a ranger New-York dans 
la classe 5 et demande que cette proposition soit mise 
aux voix. S'il existe veritablement un doute, il estime 
que la decision doit etre a l'avantage du personnel du 
Siege. 

43. M. TURNER (Controleur) souligne que la pro
position du Secretaire general porte non pas sur le 
principe des ajustements pour indemnite de poste, mais 
bien sur leur mode d'application. Le Secretaire general 
est tout pret a reconnaitre que le nouveau systeme, 
malgre les defauts et les anomalies que comporte inevi
tablement toute reorganisation de ce genre, constitue 
une amelioration et une simplification par rapport au 
precedent. Son opinion ne diverge de celle du Comite 
d'etude qu'en ce qui concerne les modalites d'application. 
La Commission pourrait reprendre ulterieurement la 
question de l'ajustement pour indemnite de poste a 
New-York, sur laquelle le Secretaire general voudrait 
s'etendre davantage, lorsqu'elle aura decide si elle estime 
que le systeme envisage est raisonnable et satisfaisant. 

44. M. SILVA (Bresil) declare que sa delegation ne 
votera qu'a regret en faveur du systeme propose, l'in
demnite de poste n'ouvrant pas droit a pension. La seule 
autre solution consisterait a refondre !'ensemble du 
systeme- ce que l'on n'a pas le temps de faire et qui 
serait de toute fa<;on pratiquement impossible pour un 
organisme deliberant aussi nombreux que la Cinquieme 
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Commission. II ne parait guere possible de combiner en 
nne seule indemnite les prestations pour charges de 
famille, les indemnites de cherte de vie et les ajuste
ments correspondant aux differences dans la structure 
des clepenses selon la classe. Le Comite d'etude est lui
meme arrive a cette conclusion en declarant dans son 
rapport que l'on ne pouvait trouver de solution satis
faisante au probleme que pose !'application du systeme 
aux regions ou le cout de la vie est inferieur a celui du 
lieu de base. II importe done de reprendre toute la ques
tion clans un proche avenir, mais, en attendant, il faut 
resouclre le probleme de l'indemnite de cherte de vie a 
accorder aux fonctionnaires affectes a certains postes. 
A New-York, le cout de la vie a augmente de plus de 
15 pour 100 depuis mai 1950, alors que le traitement 
des fonctionnaires de !'Organisation de la categorie des 
administrateurs n'a augmente que de 7 a 10 pour 100. 
Pendant ce temps, de 1951 a 1955, les traitements des 
fonctionnaires des Etats-Unis augmentaient, dans cer
tains cas, de plus de 18 pour 100 et davantage encore 
clans certaines autres professions. 
45. Si !'on n'ajuste pas les traitements de !'Organisa
tion des Nations Unies on risque d'avoir de graves 
difficultes a recruter un personnel satisfaisant. Dans 
plusieurs pays, il est deja difficile de pourvoir chaque 
annee les pastes vacants de !'administration publique 
et il est important que cet obstacle ne vienne pas entra
ver les travaux de !'Organisation des Nations Unies. 
Si l'on tarde a ajuster les traitements, on risque a la 
longue de faire une fausse economie. Les differentes 
organisations, pour vaincre les difficultes de recrute
ment, pourraient etre obligees d'engager leur personnel 
a des echelons ou des classes plus eleves. Independam
ment de 1' effet, de toute evidence mauvais, de telles 
pratiques sur le moral du personnel, la depense serait 
bien plus grande au moment ou il faudrait procecler a 
!'inevitable ajustement. En fin de compte, il serait 
preferable d' eviter des depenses superflues en prod!dant 
en temps voulu aux ajustements necessaires. Les rensei
gnements fournis viennent a l'appui des arguments du 
Secretaire general, selon lesquels il conviendrait de 
ranger New-York clans la classe 5. La delegation du 
Bresil votera dans ce sens. 
46. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare qu'il serait utile d'avoir 
des renseignements sur les questions ayant des inci
dences financieres qui restent a etre examinees par la 
Cinquieme Commission et qui peuvent donner lieu ~L des 
previsions budgetaires supplementaires pour 1957. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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